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CADETS À VIICADETS À VIICADETS À VIICADETS À VII 

 

 

Phase Qualificative 
 

� 30 équipes de Côte d’Argent  
 

� Brassage 2 tours les 8/10 et 12/11/2011 
 

Chaque tour rassemblera cinq ou six équipes sur un même site. 
Quatre matches de 2 X 6 minutes sont joués par chaque équipe : 
 

 Match gagné : 3 points nul : 2 points perdu : 1 point 
 

A l’issue de cette phase, les associations sont classées de 1 à 29. 
 

Les sept premières sont qualifiées pour le Tournoi final du Comité. 
 

Tournoi final du Comité le 14 avril 2012  
 

Participent à ce Tournoi les sept équipes qualifiées à l’issue de la phase de qualification, ainsi que 
l’équipe du Comité Côte d’Argent ayant participé au Championnat Alamercery. 
 

2 poules de 4 équipes sont constituées par tirage au sort au début du Tournoi. 
 

Chaque équipe rencontre toutes les équipes de sa poule sur des matches de 2 X 5 minutes. 
 

 Match gagné : 3 points nul : 2 points perdu : 1 point 
 

Les 1ers et 2èmes de chaque poule sont qualifiés pour les ½ finales de 2 X 6 minutes. 
 

Les vainqueurs se rencontrent en finale sur un match de 2 X 7 minutes dont le vainqueur sera 
Champion du Comité et qualifié pour le Tournoi National. 
 

Les perdants ainsi que les 3èmes et 4èmes de chaque poule, pourront se rencontrer en match de 
classement. 
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Horaire des Rencontres 

 
� Elles se dérouleront le samedi de 13h30 à 17h00. 
 

Arbitrage 

 
L'arbitrage sera confié à des arbitres ou au Licencié Capacitaire en Arbitrage des clubs en 
présence. 
Frais d'arbitrage  : la trésorerie du Comité prélèvera le montant des frais correspondants à 
égalité à charge de chaque club. 

 
Modalités Diverses 

 
� Les forfaits seront comptabilisés dès le Tour 1 du 8 octobre 2011. 
 
� Forme de jeu : Jeu à 7 (catégorie E) 
 - pour les tours de brassage : application du règlement spécifique du Comité. 
 - pour le tournoi final : application de l’essentiel des compétitions de la FFR. 
 
� Les dates des Tours ou du Tournoi Final ne peuvent être modifiés pour cause de joueur(s) 
sélectionné(s). 
 
Pour tout point non évoqué dans le présent texte, il sera fait application des Statuts et 
Règlements Généraux de la FFR en vigueur. 
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BRASSAGE BRASSAGE BRASSAGE BRASSAGE CADETSCADETSCADETSCADETS    A VIIA VIIA VIIA VII 

 

Constitution des Poules  
 

� Le club recevant contacte les clubs qui se déplacent et retourne au Comité les feuilles des 
rencontres. 
Le club d’accueil désignera un chef de plateau chargé d’accueillir les équipes et les arbitres, et 
devra faire respecter le bon déroulement des rencontres. 

 
Tour 1 : le 8 octobre 2011  

 
à Castillon  à Cadaujac  
CASTILLON 

HTS DE GARONNE/LORMONT 
SUD GIRONDE R/LA REOLE 

SAINTE FOY LA GRANDE 
GABARRET 

CSVID 

CADAUJAC 
VILLENAVE/BEC 
FLOIRAC/CENAC 

VILLENEUVE/ROQUEFORT 
PESSAC RUGBY 

LANGON 
 

à Gradignan  à La Teste  
ENTENTE DES GRAVES/CESTAS 

SALLES 
PAYS MEDOC 

ASPTT BORDEAUX 
BGL/BISCARROSSE 

MERIGNAC 

SUD BASSIN AR 
BHL/LABOUHEYRE 

ST MEDARD EN JALLES 
CAP FERRET/FACTURE 

PESSAC ALOUETTE 
JSPT/RION 

 

à Izon 
IZON/EASL 
LIBOURNE 

ORC GIRONDE/SB 
BLAYE 

LE BOUSCAT 
 

Tour 2 : le 12 novembre 2011  
 

à Bazas 
SUD GIRONDE R / LA REOLE 

GABARRET 
VILLENEUVE/ROQUEFORT 

SUD BASSIN AR 
ENTENTE DES GRAVES/CESTAS 

 

au Bouscat  à Ychoux  
LE BOUSCAT 

BLAYE 
PAYS MEDOC 

HTS DE GARONNE/LORMONT 
ASPTT BORDEAUX 

CAP FERRET/FACTURE 

BGL/BISCARROSSE 
SALLES 

BHL/LABOUHEYRE 
LANGON 

JSPT/RION 
PESSAC RUGBY 

 

à Libourne  à Villenave d’Ornon  
LIBOURNE 
IZON/EASL 

FLOIRAC/CENAC 
CSVID 

CADAUJAC 
SAINTE FOY LA GRANDE 

VILLENAVE/BEC 
CASTILLON 

ST MEDARD EN JALLES 
MERIGNAC 

PESSAC ALOUETTE 
ORC GIRONDE/SB 
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RUGBY à VII 

 
Tournoi des 8 octobre et 12 novembre 2011 

 
 

Règlement 
 
� Les règles générales du jeu sont exactement les mêmes que celles du Rugby à XV. 
 
� Chaque équipe est composée de 10 joueurs par match, 12 joueurs maximum pour le tournoi. 
 
� Tout changement de joueur est autorisé, mais ne peuvent être désignés plus de 3 joueurs 

 pour les remplaçants ou les substitutions par match. 
 
� Le joueur remplacé ne peut plus évoluer dans la partie en cours (sauf remplacement sur 

 saignement ou blessure). 
 
� Tout joueur expulsé du terrain par les arbitres : 
 

� Sur carton jaune est définitivement éliminé de la partie en cours, 
 

� Sur 2ème carton jaune ou sur carton rouge est définitivement éliminé du tournoi. 
 
 

Particularités 
 
1 - Le jeu au pied sera admis sur la totalité du terrain, cependant il n'y a pas de coup de pied  

direct (plus de zone des 22 mètres). 

2 - Dans son en-but, le coup de pied direct est admis. 

3 - La mêlée sera formée par 3 joueurs liés en 1ère ligne. 

4 - Pas de poussée en mêlée. 

5 - La progression du demi de mêlée est interdite. 

 

 



 
 

 

 

6 - La formation de la touche sera déterminée par l'équipe qui bénéficie du lancer, soit : 

� 1 lanceur + 2 sauteurs + 1 relayeur, 

� 1 lanceur relayeur + 3 sauteurs. 

7 - L'équipe qui marque donne le coup d'envoi. 

8 - Seuls comptent les essais (pas de drop, pas de transformation, ni de pénalité). 

9 - Renvoi au 22 mètres sur la ligne de but. 

10 - Temps de jeu total dans le Tournoi : 60 minutes (tous les joueurs de chaque équipe devront  

être utilisés). 
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Limites du jeu 

10 m 

5 m 

10 m 

5 m 

E
n 

bu
t 


